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Quelques mots…
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Mesdames, Messieurs ,

Voilà déjà un an que notre mode de vie est bouleversé

par ce virus. Pour vous comme pour nous, malgré toutes les

contraintes, la vie doit continuer, mais cela passe

nécessairement par un respect des règles sanitaires,

notamment le port du masque dans la rue qui n’est pas

toujours respecté. Les prochains mois verront, nous le

souhaitons tous, la fin d’un confinement contraignant pour

l’ensemble de la population.

En attendant un retour à une vie normale, votre municipalité

et ses employés communaux font tout pour que votre village

soit le plus agréable, fleuri, propre et accueillant.

Des améliorations sont programmées cette année:

éclairage led, panneau d’information, rénovation des

marches de l’église et du monument aux mort, de la voirie et

des chemins communaux. Et bien entendu, afin de ne pas

grever le budget communal, des subventions vont être

demandées pour financer en partie tous ces travaux.

Concernant les festivités, il nous est très difficile

aujourd’hui de prévoir comment organiser des

rassemblements au vu du contexte sanitaire. Mais soyez

certains que nous ferons notre possible pour que la vie

reprenne son cours normal dans les mois à venir afin que

nous puissions retrouver le plaisir de partager de bons

moments festifs ensemble.

Enfin, nous constatons avec satisfaction, une nette

diminution des déjections canines, effort louable des

propriétaires qui prennent soin de leur environnement,

notamment patrimonial. Que cela continue pour redorer le

blason de BERTEAUCOURT LES DAMES.

Dominique MOREL

Maire de Berteaucourt les Dames



Hommage à Hervé Fauquet

C’est avec beaucoup d’émotion et une immense tristesse que nous

avons appris le décès brutal d’Hervé. Nous perdons un ami.

Très engagé dans la vie du village et au service des habitants de 2014 à

2020 comme conseiller municipal et membre du comité des fêtes.

Écouter, servir, aider, accompagner, développer telles étaient les

missions qu’il s’était fixées dans l’ exercice de son mandat.

Hervé était un homme investi dans l’organisation des fêtes, il a fait

preuve d’un engagement très actif.

On le retrouve dans l’embellissement du village. Des journées entières à

s’occuper de la vie de la commune, à l’embellir , à la rendre

accueillante.

On se rappelle les moments de franche rigolade et le plaisir à se

retrouver lors de l’organisation des fêtes du village, du 13 et 14 juillet,

avec le morceau de tarte à déguster pour que tout le monde soit

heureux.

La préparation et la dégustation du vin chaud pour l’arbre de noël de

la commune.

Tous ces moments sympathiques qui faisaient de toi Hervé quelqu’un

de chaleureux, compétent, et apprécié.

Ce sont tous ces souvenirs passés ensemble qui resteront gravés en nous

et font de toi une belle personne pour Berteaucourt les Dames.

Adieu Hervé ,et Merci pour tout
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Travaux réalisés, en cours 

et à venir
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Rénovation des menuiseries dans un des
logements communaux, à la grande satisfaction
de la locataire, pour une meilleure isolation et des
économies sur la facture énergétique!

Les arbres malades sur le parking en face de la
mairie ont été abattus et dessouchés. Dans les
prochaines semaines, un panneau d’information
électrique sera installé.
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Des travaux de nettoyage et de réaménagement ont

commencé au cimetière, notamment au niveau du jardin

du souvenir et des allées.

Il serait souhaitable que les poubelles du cimetière ne

soient pas utilisées pour des déchets autres que ceux liés

aux dépôts de fleurs et à l’entretien des tombes. Merci

pour le respect du lieu.

Le parvis de l’église ainsi que la place du monument aux

morts ont été nettoyés. Quelques travaux à venir:

rénovation du monument aux morts et réfection des

marches de l’église

Le parvis de l’école maternelle (côté rue Eugène

Letocart) a été nettoyé lui aussi. Le fleurissement devrait

intervenir dans les prochaines semaines.
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L’école du village et la 

fermeture de classe
Malgré le courrier de la mairie au rectorat…

Malgré le fait que le rectorat ait reçu une délégation d’élus et de
parents d’élèves…

Malgré notre marche de protestation du 20 février et nos banderoles
sur les écoles et aux entrées du village… Malgré le soutien de nos élus
locaux : conseil municipal du village, président de la Com de Com,
élus des communes environnantes, conseillers départementaux,
député et sénateur…

Malgré une réunion de concertation à Flixecourt…

Malgré notre mobilisation et les articles dans la presse locale…

La décision de suppression d’un poste à l’école de Berteaucourt est
validée et a été notifiée à la Mairie et à l’Ecole. Nous perdons ainsi un
enseignant, donc une classe à la rentrée prochaine.

Les effectifs dans notre école sont en baisse depuis de nombreuses
années, ce qui explique cette décision du Rectorat.

Des pistes de réflexion sont à l’étude, pour essayer d’éviter de
nouvelles fermetures dans les années à venir, notamment une
enquête quant à l’opportunité de la création d’une halte garderie
que vous recevrez bientôt et que nous vous invitons à compléter et à
remettre en mairie ou à l’école.

Nous pouvons cependant nous réjouir que la forte mobilisation a
permis malgré tout à la commune de St Léger de voir sa fermeture de
classe initialement prévue annulée…
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Quelques uns de nos 

élus locaux, de gauche 

à droite: François RUFFIN, 

Nathalie TEMMERMANN, 

Dominique MOREL, René 

LOGNON et Rémi 

CARDON



La vie du village
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La distribution de Pâques

Le contexte sanitaire actuel ne nous permettant toujours pas
d’organiser des manifestations, la Municipalité a malgré tout
procédé à une distribution de chocolats de Pâques à tous les
enfants de la commune pour remplacer la traditionnelle
chasse aux œufs.

Rappel: ceux qui n’étaient pas présents lors de la distribution
peuvent se rendre en mairie avec le document laissé dans
leur boîte aux lettres pour récupérer leurs chocolats.



Le centre aéré des vacances de février

La municipalité a organisé avec PEP80 dans la
commune un centré aéré du 22 au 26 février. 25 enfants
ont été accueillis par l’équipe d’animation composée
de Maud DUPONT, la directrice secondée par Zoé,
Camille, Julie et Juliette. Au programme: activités
manuelles, rallye photo et chasse au trésor, pour la plus
grande joie de tous.
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La commémoration du 25 avril

Une gerbe a été déposée au monument aux morts pour
la commémoration de la journée des déportés, en
présence des élus de la commune, des anciens
combattants, du Souvenir Français et de la fanfare



11

La vie de l’école

Après les vacances de février, l’école et l’APEB ont
organisé un Mardi Gras en décalé par rapport au
calendrier. Les enfants, ravis, ont passé la journée parés de
leurs plus beaux déguisements, et ont dégusté au goûter
des crêpes dans la cour de récréation.



Les travaux sur la Fieffe et la Nièvre

Ces dernières années, des efforts considérables ont été réalisés
sur la Nièvre et la Fieffe pour que les poissons y circulent plus
librement, avec pour objectif affiché le rétablissement de la
continuité écologique.

La campagne de travaux a débuté en 2018 à l’Etoile, premier
point de blocage identifié, sous maitrise d’ouvrage de
l’agence de l’eau Artois Picardie. En quelques mois, on est
passé d’une zone profonde et lente à une zone caillouteuse
courante (appelée radier), idéale pour la reproduction et la
circulation des poissons.

Désormais les individus peuvent remonter jusqu’au moulin de St
Gauthier, deuxième point de blocage identifié. Un troisième
point de blocage se trouve au Moulin de Soudet, à Pernois.

Ces deux points de blocages ont été rectifiés en 2019 et 2020
sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Commune
Nièvre et Somme. Cet ambitieux programme de travaux a ainsi
permis aux poissons migrateurs de coloniser une rivière
inaccessible 3 ans plus tôt. Ils peuvent désormais librement
circuler et se reproduire jusqu’à Canaples et St Ouen.
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Le souvenir français
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Le SMIRTOM

Le résultat de la clôture de 2020 fait apparaitre un petit excédent

de 52 737,03€ (Section investissement de 287 654,60€ – section de

fonctionnement de – 234 917, 57€). Un déficit de fonctionnement

de 234 917.57€.

La contribution des Communautés de Communes au nombre de

3 (du Territoire Nord Picardie – CDC TNP-, des Campagnes de

l’Artois – CDC CA-, et 14 Communes du Domartois à la TEOM –

Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères -) a été redéfinie

En ce qui concerne le Domartois, dont nous faisons partie, la

base de contribution stagne à 74€ par habitant en 2021. Les

ressources propres du Syndicat ne permettent pas d’assurer

l’équilibre du budget pour l’année 2021.

Ce résultat issu de l’année particulière 2020, montre une

augmentation des coûts de traitement (+ 281 000€) conjuguée à

une diminution des coûts de revente des matériaux ( - 100 000€ ).

Par exemple pour le papier-carton-journaux les revenus en 2019

étaient de 61 998€ alors qu’en 2020 ils s’élevaient à 2918 €.

Nous nous orientons donc vers une urgence drastique de réduire

nos déchets ultimes et d’augmenter nos taux de déchets

valorisables.

Sur 2020, la répartition des tonnages par sorte de

déchets principaux :

 Ordures ménagères : 9820 T, soit 221 kgs/hab. (44%)

 Encombrants porte à porte : 373 T, soit 8 kgs/hab. (2%)

 Verre : 1784 T, soit 40 kgs/hab. (8%)

 Tri sélectif : 3047 T, soit 69 kgs/hab. (14%)

 Déchets verts porte à porte : 429 T, soit 11 kgs /hab. (2%)

Dans les déchetteries,

 Encombrants 4309 T, soit 97 kgs/hab (19%)

 Bois : 1037 T soit 23 kgs/hab (4%)
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Les orientations de 2021 visent principalement :

 Un nouveau permis de construire pour la déchetterie de

DOULLENS a été déposé, avec obligations de présenter une

étude de pollution des sols.

 Acquisition d’un chargeur Manitou pour rechargement des

déchets de la future déchetterie de DOULLENS (le premier

camion robotisé est arrivée en fin d’année dernière.)

 Négociation en cours pour l’achat d’un système

compacteur de benne qui permettra d’économiser les

rotations de bennes de déchetterie.

 Fournitures et installation de matériels et équipement pour le

suivi des mouvements de bacs (levées, lecture des

informations dans la puce, logiciel de facturation des

usagers, 1er ordre de service pour la fourniture des bacs

pucés, enquête et distribution des bacs pucés avec

communication aux usagers (constitution de fichier de

redevables.). Cette action s’inscrit dans la tarification

incitative, payer au service utilisé, alors qu’avec la TEOM on

paye par rapport à la grandeur de la maison. (Taxe

Enlèvement des Ordures Ménagères)

A cette politique des traitements des déchets, Il faut prendre

également des mesures pour faire face à l’évolution de la Taxe

Générale sur les Activités Polluantes. (TGAP). D’un coût faible à

18€ la tonne en 2020, elle s’évalue à 30€ la tonne en 2021, pour

atteindre 65€ en 2025.

Respecter scrupuleusement les consignes d’utilisation des bacs

collectifs de ramassage de cartons, d’habits, de verre, disposés

dans la commune est essentiel. L’incivilité de certains est

déconcertante pour l’ensemble des administrés que nous

sommes.

De plus, il est inconcevable que certains se permettent de jeter

tout et n’importe quoi sur le territoire de la commune. Les Agents

communaux perdent leur temps à ramasser dans les champs, le

marais, les rues, dans les lieux isolés……………. des matériaux

qui doivent être déposés en déchetterie. Cela nous coûte de

l’argent et occasionne une perte de temps à l’entretien de la

commune. Nous faisons appel à votre citoyenneté, une fois de

plus. Comment faut-il parler, comment faut-il se faire

comprendre ?

 Plus d’informations sur https://www.smirtom-ppn.fr/

https://www.smirtom-ppn.fr/


Du côté de la CCNS…
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Friche industrielle Siège de France

De Décembre 2020 à Juillet 2021, la gestion intermédiaire du site des

anciennes friches des Usines d’Harondel s’organise comme suit :

Choix des assistances à maitrise d’ouvrage, pour le diagnostic, les projets

de réaménagement global du site, et les travaux à réaliser

Il est à noter qu’une AOP, Aménagement d’Orientation Patrimoniale, est

retenue pour la conservation d’un bâtiment pour un écomusée des

anciennes usines St Frères.

Réalisation des études de faisabilité. Une fois le projet bien défini,

lancement d’une consultation pour retenir un maître d’œuvre.

Eventuel phasage des projets : préparation et études des dépôts des

permis de construire, sollicitations des financements et lancement des

consultations pour les travaux.

Donc, suite à l’appel à projets, transmis par le Président de l’EPCI

(établissement public de coopération intercommunale) à l’ensemble des

communes membres, il est constaté un solde de subvention potentielle

s’établissant à 217 035.50 € qui permettra de mettre en œuvre les

premières opérations d’aménagements qui auront lieu sur la friche

industrielle MFDS et notamment sur l’école de musique intercommunale

qui devrait être le premier bâtiment construit.

Extension du parc éolien existant

Une demande d’autorisation environnementale a été déposée par la

SEPE la Grande Campagne afin de développer le parc éolien existant.

Une enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral. Elle aura

lieu du 25 mars au 27 avril 2021. Le siège de l’enquête publique est situé

en Mairie de VILLE LE MARCLET.

Suite à la demande de la Préfète, les membres du conseil

communautaire ont statué sur la réalisation de ce nouveau parc éolien

et, plus globalement, sur les problématiques de raccordement pouvant

être posées sur certains parcs. Le conseil communautaire émet, par

délibération un avis favorable à la demande d’autorisation

environnementale.

Réalisation de pumptracks

Initialement programmée dans le cadre de la politique territoriale

départementale, la réalisation de Pumptracks ( parcours en boucle avec

bosses et virages relevés qui peuvent être utilisés avec différents

équipements sportifs genre VTT, BMX, etc…) sur les communes de SAINT

LEGER LES DOMART et LA CHAUSSEE TIRANCOURT est finalement éligible à

un nouveau dispositif du Département de la Somme; un montant de

subvention pourrait être octroyée à hauteur de 40% et non plus 25%.

Dès lors, le conseil communautaire, par délibération, sollicite le

Département de la Somme à hauteur de 40% soit 39 304 € pour mener à

bien la réalisation de ces pumptracks , opération dont le coût est estimé

à 98 260 € HT.

Une demande est établie afin de savoir si la commune de L’ETOILE peut

s’insérer dans ce dispositif.
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OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL : CONSTRUCTION DE MAISONS

INSOLITES

Afin de répondre pour le 31 mars 2021 à l’appel à projets diligenté par le

Département de la Somme, Monsieur le Président propose que la CCNS

adopte le plan de financement prévisionnel correspondant à la

construction de maisons insolites sur le terrain de l’office de tourisme

intercommunal de PICQUIGNY.

A l’unanimité, le conseil communautaire approuve cette proposition et

adopte le plan de financement suivant :

- Coût total HT : 120 000 €

Subventions et participations :

- Région : 36 000 €

- Département : 36 000 €

- CCNS : 48 000 €

BUDGET CCNS

La situation de trésorerie de la Communauté des Communes au 24 mars

2021 est de 9 660 580 €.

DIVERS

Les attributions de compensations 2021 pour les communes de la CCNS ont

été définies au prorata du nombre d’ habitants.

La loi d’orientation des mobilités (notamment pour les transports scolaires)a

été définie

Projet ELCIMAI – ZAC Bornes du Temps : le délai accordé à ELCIMAI pour

commencer les travaux sur la Zac des Bornes du Temps est prorogé

jusqu’au 30 juin 2021. L’indemnisation forfaitaire et définitive versée par

l’entreprise ELCIMAI à la CCNS dans ce cadre est de 110 497.12 €. Si les

travaux ne peuvent commencer à l’issue de ce délai de 3 mois soit pour le

30 juin 2021, il y aurait lieu de se prononcer quant à l’octroi d’un nouveau

délai de 3 mois avec la même indemnisation forfaitaire.

Adhésion CCNS à la FDE 80, ( Fédération départementale de l’Energie )

pour l’exercice de la compétence Maîtrise de demande en énergie.

Convention avec ADIL (Agence Départementale d’Information sur le

logement) 2021 – 2023 afin de définir les objectifs. Une cotisation de 0,090€

par habitant avec augmentation annuelle de 0.005€). L’ADIL pourra

effectuer des permanences dans le courant de l’année 2021 sur le territoire

intercommunal. A partir de 2022, elle pourra également accompagner la

CCNS dans le cadre des opérations d’amélioration d’habitat qui seront

développées sur le territoire.



Calendrier

Ces dates sont indiquées sous réserve des restrictions qui 

pourraient être mises en place dans le cadre de la gestion de la 

crise sanitaire liée au COVID

 Avril:

 Chasse aux œufs (annulée)

 25: Journée des déportés

 Mai:

 1er: partie de pêche

 8: cérémonie commémorative

 15: repas association « Mémoires de Berteaucourt »

 Hauts de France Propres– date non connue à ce jour

 Juin:

 Fête locale : date non connue à ce jour

 20 et 27 : élections départementales et régionales
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Etat Civil

Afin d’être en conformité avec les lois informatiques et
libertés, nous avons choisi de ne plus publier les
naissances, mariages et décès survenus dans la
commune.

En effet, faute d’autorisation explicite, il n’est pas
autorisé de diffuser (même dans un journal municipal)
toutes les données en rapport avec l’état civil.

Dorénavant, pour pouvoir publier ces informations, nous
demanderons aux familles de compléter et remettre en
mairie l’autorisation suivante pour toute naissance, tout
mariage ou tout décès.

Merci de votre compréhension.

19

La mairie de Berteaucourt les Dames vous propose de

faire part de la naissance de votre enfant, de votre

mariage, ou du décès de votre proche dans le bulletin

municipal. Afin de respecter votre vie privée, cette

diffusion nécessite votre accord.

M., Mme……………………………………………. (Nom,

Prénom) accepte qu'une information relative à

l'événement d'état civil déclaré ce jour soit publiée

dans le bulletin municipal.

Le […]

Signature

Ayron VARELA MASCARENHAS 
le 26 février 2021



Infos utiles: les artisans et 

commerçants du village (ou qui ont 

leur entreprise dans le département)20
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Bar de l’Hotel de Ville

- Relais Poste

- Relais Colis

- Presse

- Française des jeux

- Plats à emporter

- Cave à vins…

Le Sulky est ouvert tous les jours de 6h30 

à 19h Et le dimanche de 7h30 à 19h00 

Les activités sont: tabac, bar à 

emporter pour le moment, pmu, 

française des jeux, mondial relay et un 

petit peu d’épicerie 

Actuellement en vente à emporter des 

gaufres sucrées, salées Par la suite il y 

aura des frites, des paninis, des crêpes 

et de la vente de glace artisanale. Une 

fois l’activité bar en route, des soirées à 

thèmes seront organisées 
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Cette liste n’est pas exhaustive… si vous aussi 

vous souhaitez faire connaitre votre 

entreprise dans le journal de la commune, 

n’hésitez pas à déposer tous les éléments 

utiles en mairie!



RETROUVEZ TOUTES LES 

INFORMATIONS ET ACTUALITES 

DE VOTRE COMMUNE SUR LE 

SITE INTERNET:

www.berteaucourtlesdames.fr
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Pour respecter nos engagements 

écologiques, nous proposons à ceux 

qui le souhaitent de recevoir les 

prochains bulletins communaux par 

voie numérique. Merci de venir 

communiquer vos coordonnées, 

notamment votre adresse et votre 

adresse mail en Mairie.
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